
NATIONS UNIES 

CONSEIL a!CONOMIQUE ET SOCIAL 
7088 seance 

Jeudi 2 juulet 1958, 
ii10h.80 

P ALAIS DES NATIONS, GEN1:VE 

Sememe session 
PROCitS-VERBAUX OFFICIELS 

SOMMAIRE 
· Pag~s 

Rapport de l'Orga.nisation mondiale de la. sa.nt6 (E/241.6 et 
EfL.509/Rev.1) (suit~) • • • " • • ~ • , • • , • • • 28 

Rapport de l'Orga.nisa.tion intema.tiona.le du Travail (E/2(l62 
et E/L.51.8) • • • • • • • , • , • , • • • • • • • • 28 

President: M. Raymond SOHEYVEN (Belgique). 

Presents: 
Les representants des pays suivants: Argentine, 

Australie, Belgique, ~hine, Cuba, Egypte, Etats-Unis 
d'Amerique, France, Inde, Philippines, Pologne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Idande du 
Nord, Suede, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yougosla'\-ie. 

Les observateurs des pays suivants: Chili, Danemark, 
Italie, Pays-Bas. 

Les rep:~sentants des institutions specialisees 
suivantes: Organisation internationale du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, Organisation mon .. 
diale de Ia sante. 

Rapport de l'Organisation mondiale de Ia sante 
(E/2416 et EJL.509fRev.l) (suite) 

[Point 25 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur le 
projet de resolution revise de l'Inde (E/L.509/Rev.1). 

Par .l6 voix contfe zt!ro, avec 2 abstentions, le profet de 
resolutio1~ revise de l'Inde est adoptt!. 

Rapport de l'O.r8anisation intern£.tionale du Travail 
(E/2462 et E/1.513) 

[Point 22 d~ l'ordre du jour] 

2. M. MORSE (Directeur general du Bureau interna­
tional du Travail) soumet le rapport de son organisation 
(E/2462) et se declare convaincu tant de l'inter~t que 
presente pour l'OIT !'action generale de coordination 
exercee par le Conseil, que de !'importance de la contriN 
bution. que l'OIT peut apporter a I'ceuvre du Conseil. 
L'OlT accepte avec reconnaissance les critiques construcN 
tives et les suggestions des membres du Conseil; son 
rapport montre qu'elle a tenu compte des observations 
qui lui ont ete faites les annees precedentes, en particulier 
au sujet des priorites. D'apres M. Morse, le Conseil doit 
accomplir une double mission: tout d'abord examiner 
comment on pourrait determiner dans ses grandes 
lignes !'effort international a entreprendre dans les 
domaines economique et social, puis rechercher d'une 
maniere generale comment les ressouT.'ces limitees dont 
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on dispose sur le plan international peuvent ~tre ration .. 
nellement utilisees pour realiser 1~0 programme. L'action 
generale de coordination du Consell est indispensable 
a la reussit e des efforts intemationaux visant a edifier la 
paix sur de solides bases economiques et sociales. 
3. II est certain que les circonstances politiques ont 
restreint depuis trois ans la possibilite de prendre des 
mesures internationales de grande envergure dans les 
domaines economique et social. On a pu neanmoins 
ohtenir certains resultats en ce qlli conceme le programme 
d'assistance techtlique par exem.ple, et tracer, en depit 
des obstacles, ies grandes lignes d'un programme d'action 
que 1' on pourra mettre en ceuvre pour le plus grand 
profit de toutes les nations, lorsqu'on disposera de 
ressources plus abondantes pour servir la cause de la paix4 
4. M. Morse rappelle toutefois au Conseil que la paix 
pose en soi des problemes et que dans une large mesure 
elle sera assuree pour autant seulement que l'humanite 
saura faire face a ces difficultes. Il y a trois problemes 
principaux: celui du ch6mage; celui du developpement 
de la productivite mondiale en vue d'ameliorer lt'.s 
niveaux de vie, en .. particulier dans les pays ~nsuffi.sam .. 
ment devet.:>ppes; et celui du re.<>pect des droits de l'homtne 
dans toute action visant a ame.Iiorer les conditions 
ecvnomiques et sociale$. C'est en etudiant des problemes 
de ce genre que le Conseil peut vraiment faire reuvre 
utile, car leur solution exige la cooperation interna-
tionale. · 
5. En ce qui conceme le chOmage, M. Morse reitere la 
declaration qu'il a faite a la derniere session de la Confe­
rence intemationale du Travail: ll faut absolument eviter 
que le public n'associe l'avenement de la paix a !'idee 
d'un effondrement economique et du chOm.age. Organi­
sation qui groupe, outre les representants des gouveme­
ments, des representants des travailleurs et des 
employeurs - c'est-a-dire les categories qui seraient 
le plus touchees par le chOmage- l'OIT s'interesse au 
plus haut point aux methodes propres a assurer le plein 
emploi, et poss~de dans ce domaine une grande expe­
rience; elle continuera a collaborer avec !'Organisation 
des Nations Unies et d'autres institutions en vue de 
maintenir l'emploi a un niveau eleve. . 
6. On a generalement admis que pour ameJ.icrer les 
niveaux de vie, il est necessaire d'accroltre la produc­
tivite, a la fois dans !'agriculture et dans l'industrie. 
Non seulement il faut instaurer les techniques plopres a 
accroitre la productivite, mais aussi prendre les mesures 
compiementaires indispensables pour que l'accroissement 
de la productivite se traduise en amelioration des niveaux 
de Xie. L'OIT se preoccupe des deux aspects du 
probleme. 
7. A cet egard, M. Morse appelle I' attention du Conseil 
sur les conclusions c!~ la Reunion d' experts en matiere 
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de productivite dans les industries de tramformation. 
qui :figurent dans le rapport. Elles font l'essortir les 
difficultes que redoutent tous les interesses - c'est· 
a-dire les ·~ravailleurs, les employeurs, les organisations 
independantes et les gouvemements - dont la collabo­
ration est seule capable d'assurer un accroissement de 
la productivite. Ces conclusions ont ete con:firmees, 
dans une large mesure, par la Conference internationate 
du Travail a sa demiere session, et elles serviront de guide 
aux activites futures. 
8. Les efforts accomplis dans le domaine de !'assistance 
technique visent de plus en plus a augmentcr la produc­
tivite. M. Morse decrit a ce propos 1' oouvre reatisee par 
la mission de « productivite » que l'OIT a envoyee dans 
l'Inde et le projet de formation technique des travailleurs 
yougoslaves. L'une des id<!es directrices qui inspirent 
ces projets, est que les pays beneficiaires doivent en 
retirer des avantages continus et croissant selon une 
progression en cha.tne. 
9. M. Morse a a peine besoin de souligner que la coope­
ration entre les institutions internationales est a la base 
d'une action internationate destinee a relever la produc .. 
tivite, notamment dans les pays insuffisamment deve-
1oppes. Le rapport du Comite administratif de Goordina­
tion insiste sur 1e fait que presque toutes les institutions 
peuvent jouer un r6la dans la camprJne en faveur de la 
productivite. Le Programme elargi d'assistance technique 
constitue en soi un exemple frappant de coordination 
des activites de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees. I1 faut considerer comme un 
grand succes dans le domaine de !'action intemationale 
coordonnee 1e projet visant a ameliorer les conditions 
de vie et de travail des .tlc;:,ulations aborigenes du haut 
plateau des Andes. L<-'s gouvemements des pays situes 
dans la region des Andes s'efforcent d'integrer, dans la 
vie economique et sociale de ces pays, une dizaine de 
millions d'hommes et de :..'emmes qui vivent dans des 
conditions deplorables. Aux termes d'un ~ccord, l'OIT 
a pris la direction de l'entreprise a laquelle participent 
egatement !'Organisation des Nations Unies, !'UNESCO, 
l'OMS et la FAO. Ce projet offre, a des institutions inter .. 
nationales travaillant de concert, une occasion sans 
precedent de contribuer, de fa~on pratique, a l'amelio .. 
ration de 1a condition humaine. 
10. Pour ce qui est du troisieme probleme, celui de la 
garantie et du respect des droits de 1'homme et des 
libertes fondamentales, la liberte syndicate est a la base 
des travaux de l'OIT elle-m@me. Le rapport de l'OIT 
contient les rapports adresses au Conseil d'administration 
par le Comite de la liberte syndicate. Un examen attentif 
de ces rapports, compte tenu de la situation qui regne 
dans 1e monde, montre que les travaux du Comite ont, 
dans une certaine mesure, ameliox·e la situation en ce qui 
concerne les droits syndicaux dans un certain nombre de 
pays. Plusieurs gouvemements n'ont pas menage leur 
cooperation. Dans cer~ains cas, 1~ Comite ,a for~n:ute des 
recommandations qu'il a sotumses a 1 attent1on du 
gouvemement interesse. Plusieurs gouvernements • ont 
spontanement donne effet ou exprime !'intention de 
donner effet aux recommandations du Comite. Le fait 
m@me qu'il ait ete institue une procedure et cree un 
organisme reconnu par 1es gouvernements qui sont 
representes tant 9 1a Conference internationate du travail 

qu'a l'Assemb!ee gene1·ala des Nations Unies, est, en soi, 
du plus haut il!'ter@t .et c.ontribue, dans une cert~e 
mesure, a prevemr les vtolatlons flagrantes. A sa prochame 
session le Conseil d'administration examinera des 
propositions tendant a apporter certaines ameliorations 
a la procedure. 
11. L'OIT s'ir1.teresse egalement a l'ceuvre des Nations 
Unies dans le domaine general des droits de l'homme. 
Il convient de coordonner 1es efforts entrepris cl.ans ce 
domaine et c'est pourquoi M. Morse prie instamment le 
Conseil d'inserer dans le pacte relatif a la mise en reuvre 
des droits civils et politiques, lorsqu'il etudiera les projets 
de pactes r~latifs aux droits de l'homme, une disposition 
permettant d'eviter tout chevauchement entre les 
attributions du futur comite des droit:, de 1'homme, 
d'une part, et l'OIT d'autre part, dans les domaines ou 
1'0IT a deja :fixe sa propre procedure et cree ses propres 
services. 
12. L'action internationale en vue du progres social 
avance avec lenteur. Cependant, i1 est prouve que l'ceuvre 
de la Conference internationale du Travail, par exemple, 
qui s'est manife3tee par les conventions et les recomman­
dations qu'elle a adoptees au cours des trente-cinq 
dernieres annees, a ete la cause directe de bien des 
progres et de !'amelioration des conditions de travail et 
du niveau de vie dans un grand nombre de pays. Deux 
nouveaux resultats ont 6te acquis recer.1ment par la. 
Conference internationale du Travail, a sa voir: une 
recomrnandation 1·elative a l'Age minimum d'admission 
a l'emploi aux travaux souterrains dans 1es mines do 
charbon et une autre recommandation relative a la pro­
tection de 1a sante des travaiHeurs sur 1es lieux de 
travail. On peut aussi trouver des preuves de !'action, 
lente, mais efficace, de l'OIT dans le rapport, recemment 
publie, du Comite special du travail force, organe com· 
mun a !'Organisation des Nations Unies et a l'OIT. Ce 
rapport montre qu'unc initiative prise par l'OIT i1 y a 
un quart de siecle a ameliore quelque peu la situation en 
ce qui concerne l'elimi...1ation de diverses pratiques de 
travail force chez les populations autochtones. 
1.3. La coordination doit egalement s'envisager a long 
terme. La solution ne se trouve pas dans des definitions 
a priori de la responsabi!ite. La veritable maniere de 
resoudre le probleme, c' est de recourir a un systeme 
souple qui permette de s'attaquer aux problemes pra· 
tiques particuliers en adoptant une attitude de coope· 
ration constructive. Ce systeme existe et i1 fonctionna 
quand on a recours a lui. 11 permet d'envisager la coor· 
dination d'une fa~on positive en recourant a une action 
commune ou comptementaire 1orsqu'il s'agit de certains 
sujets d'inter@t commun et de certains projets d'assis· 
tance. A titre d'exemple, un programme d'action pra· 
tique concertee dans le domaine social permettra, 
M. Morse l'espere, a !'Organisation des Nations Unies et 
aux institutions specialisees de deployer des efforts 
encore plus constructifs. 

14. Les principaux problemes que posent les systemes 
et les procedures de coordination conce1nent surtout la 
coordination avec les organisations regionales fonction· 
nant en dehors des Nations TJnies. A cet egard, M. Morse 
insiste a nouveau sur 1e fait qu' en dernier ressort la coor· 
dination entre les organisations regionales et inter• 
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nationales n'est possible que si les gouvernements eux­
m~mes adoptent une politique ~oherente au sein des 
diverses organisations regionales et internationales dont 
ils sont membres. Comme l'a fait remarquer le Comite 
administratif de coordination, il faut prendre d'urge~tce 
des mesures pour conclure des arrangements plus effi­
caces qui permettraient d'etablh· sur des bases perma­
nentes la cooperation entre les organisations internatio­
nales et regionales. Malgre toutes ces difficultes, l'OIT 
a fait des progres, ~t M. Morse cite, a cet egard, !'accord 
forme! recemment conclu entre l'OIT et la Haute Autorite 
de la Communaute europeenne du charbon et de l'acier, 
et !'assistance concrete actuellement pr8tee par l'OIT a 
cet organisme. 
15. Pour conclurep M. Morse espere que les d6bats qui 
se deroulent chaque annee au Conseil a propos des 
rapports de l'OIT permettront d' envisager sous un angle 
toujours plus constructif et cor..rwret les mesures a prendre 
en tommun en vue d'assurer le progres economique et 
social dans le monde entier. Le Ccnseil peut signaler 
les besoins mondiaux dans le domaine economique et 
social; son r6le consiste a susciter !'aide necessaire ala 
satisfaction de ces besoins, grAce aux efforts conjugues 
de tous les pays; et il peut veiller a ce que ces eiforts 
soient diriges dans Ia bonne vcde en insislant pour que 
le systeme cl.~ cooraination {r\nctionne regulierement. Si 
le Conseil ouvre la voie, les diverses organisations pour­
rant, de '}1ncert1 apporter une contlibution toujours 
plus considerable a la cause d'une paix universelle et 
durable. 
16. M. MEADE (Royaumer Uni) felicite !'Organisation 
internationale du Travail d"avoir reussi, malgre les res .. 
trictions financieres, a s'adapter aux tA.ches importantes 
qu'elle s'etait fixees, a savoir: l'accroissement de la pro .. 
duetivite, la lutte contre le chOmage et !'action pour le 
developpement economique. Pour le Gouvemement du 
Royaume-Uni, l'OIT est un excellent exemple d'une 
institution qui apporte une contribution importante a 
la realisation des ideals des Nations Unies. M. Meade a 
deja presente un projet de resolution tendant a prendre 
acte avec satisfaction du rapport ( e l'OIT, qui, espere-t-il, 
recueillera l'assentiment general. 
17. M. DE KINDER (Belgique) declare que la dele­
gation beige a pris connaissance avec un vif inter8t du 
septieme rapport de l'OIT, qui demontre heureusement 
l'activite toujours grandissante de cette institution. Ce 
document est si complet qu'il y aurait peut-~tre interat 
a le presenter sons une forme plus condensee pour en 
faciliter !'etude. 
iS. M. De Kinder constate avec satisfaction qu'en 
reponse a une suggestion anterieure de la delegation 
beige un chapitre special du rapport traite de !'applica­
tion effective des normes internationales du travail. 
19. L'action legislative demeurant la mission principale 
de l'OIT, une etude analytique montrant dans queUe 
mesure les conventions ratiftees sont effectivement appli­
queas donnerait une idee plus precise de l'etat d'avance­
ment de la legislation internationale du travail. S'il est 
\Tl'ai qu'un tel aper~u ne serait pas d'une valeur absolue, 
il permettrait cependant de degager certaines 'endances. 
20. La plupart des questions relatives a Ia legislation 
du travail etant de.sormais traitees dans des conventions 

de l'OIT, i1 semble que cette organisation devrait viser 
a consolider les resultats acquis. Les preciJions aue 
demande la delegation beige permettraient de faire le 
point dans ce domaine. 

21. M. De Kinder declare ensuite que sa delegation 
apprecie que le rapport mette !'accent sur les problt~mes 
du salaire garanti et des relations humaines. Bon nombre 
de pays accordent une attention croissi:Ulte au salaire 
garanti, que ce so\t par semaine, par mois ou pour une 
periode plus longue, parce qu'il constitue un facteur du 
p1·ogres social et, partant, un element essentiel de securite. 
Le probleme du salaire garanti a egalement des reper­
cussions en matiere de securite sociale. M. De Kinder 
constate cependant que les etudes faites jusqu'a present 
par l'OIT a ce propos restent fragmentaires, et i1 se 
demande s'il ne conviendrait pas d'effectuer prochaine .. 
ment une etude complete du probleme, qui serait alors 
examine a une des sessions de la Conference internationale 
du Travail. Un rapport sur le salaire garanti pourrait 
done complc!ter heureusement la liste des tres utiles 
publications de l'OIT. 

22. Par ailleurs, un probleme nouveau est pose, celui 
des relations humainfts; en effet, on a mis jusqu'B. ~e jour 
!'accent sur les conditions materielles des travailleurs# 
mais, comme ce probleme se trouve risolu en grande 
partie dans b~~aucoup de pays, i1 est temps de s•employer 
a reconnaltre ies valeurs humaines sur lesqttelles doivent 
8tr~ fondes les rapports entre employeurs et travaille.:ll."S. 
Outre les etudes quelque peu fragmentaires auxquelles 
l'OIT a deja procede en la matiere, il paratt souhaitable 
d'entreprendie un examen complet de la question, notara .. 
ment en relation avec le probleme de l'accroissement de 
la productivite. 

23. M. De Kinder aborde ensuite la. qu•~stion de la 
liberte syndicate et constate que le syndicalisme a 
conquis droit de cite dans le monde. II ra.ppelle que la 
Belgique, terre traditionnelle de liberte, attache une 
importance particuliere a tout ce qui touche a !'organisa­
tion et a la liberte syndicales. La delegation beige s'inte­
resse done tout particulierement a l'activite de la Com­
mission d'investigation et de conciliation en matiere de 
liberte syndicate. La collaboration des gouvernements 
avec le Comite de la liberte syndicale est evidentej ce qui 
a permis au Coroite d'examiner, en connaissance de cause 
et en toute objectivite, les plaintes dont i1 a ete saisi. 
En outre, il convient de noter que tous les rapports du 
Comite ont ete adoptee; a l'unanimite. Etant donne la 
composition tripartite de cet organe, cette unanimite 
prouve a. 1' evidence I'heureux aboutissement de la 
formule paritaire. 

24. En ce qui concetne l'exameu des plaintes soumises 
au Comite, M. De Kinder note que, dans beaucoup de 
pays, le Comite a constate que, si les plaintes ne necessi· 
taient pas !'intervention de la Commission d'investigation 
et de conciliation, elles n'en appelaient pas mains de tres 
serieuses reserves; le Comite n'a done pas hesite a adresser, 
dans tous ces cas, des recommandations a de nombreux 
pays. M. De Kinder cite ace propos une serie d'exemples 
d'ou il ressort que les recommandations formulees par le 
Comite ne sont pas etrangeres a I' evolution de la situation 
syndicate dans un assez grand nombre de pays. Ainsi, 
dans un certain cas, des dirigeants syndicaux qui avaient 
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ete arr6tes et exiles siegent aujourd'hui dans les co11s~Us 
du gouvernement; dans un autre cas, des garanties t.:ons­
titutionnelles ont ete retablies et des chefs syndicaux 
liberes; ailleurs, le gouvernement a tenu compt,a des 
suggP-ations du Comite au moment de la revision d'une 
loi; ailleurs encore, un gouvernement a repondu qu'il 
envisageait d'abroger une loi pour permettre la ratifica­
tion de la Convention sur la liberte syndicate. 
25. La delegation de la Belgique se felicitera. tres vive­
ment de l'acceteration de la procedure du Comite d'in .. 
vestigation - tache que le Conseil d'administration de 
l'OIT a entreprise - a condition que les droits legitimes 
de la defense ne soient aucunement compromis. 
26. Erdin, M. De Kinder se plait a constater que le 
Directeur general du BIT a souleve la question de Ia 
cooperation entre les organisations specialisees, sur le 
plan regional. 11 rappelle qu'un certain nombre d'orga .. 
nisations intergouvernementales europeennes ont eu a 
connattre, a !'echelon regional, de nombreux problemes 
dont s'occupent egalement, sur le plan mondial, !'Orga­
nisation des Nations Unies et les institutions specialisees. 
Ainsi, une coordination plus etroite entre les organisa­
tions regionales d'une pa.rt, !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions sr·ecialisees d'autre part, s:impose 
de maniere evidente si l'on veut eviter la confusion et les 
doubles emplois. Le rapport de l'OIT revele un progres 
notable dans ce domaine, dft en grande partie a !'activit& 
dt1 Conseil economique et social et du Comtle adminis .. 
tratif dti coordination ainsi qu'a Ia conclusion d'accords 
entre rO'tT et diverses organisations regionales. 11 est 
hors de doute que ron accomplirait un grand pas en 
avant si I' on pouvait prendre des mesures pratiques pour 
favoriser des consultations plus etroites et la coordina­
tion des efforts entre les organisations dont il vient 
d'~tre question. 
27 ~ Dans le m~me ordre d'idees, M. De Kinder estime 
qu'il serait preferable de s'eD. tenir a la formule selon 
laquelle l'OIT soumet un rapport annuel au Conseil 
economique et social, malg-te les inconvenients que cette 
procedure peut eventuellement comporter. 

28. M. BAKER (Etats-Unis d'Amerique), en felicitant 
!'Organisation internationale du Travail, estime que le 
present rapport est le meilleur que cette organisation 
ait jamais soumis. Le Gouvernement des Etats-Unis a 
souvent emis l'avis, au sein d'organes de l'OIT, qu'il 
serait plus facile d'indiquer les incidences budgetaires 
des propositions relatives au programme si ce programme 
etait examine dans son ensemble, et M. Baker estime 
que les informations fournies a cet egard seraient de 
nature a aider, non seulement le Conseil, mais aussi le 
Conseil d'administration du BIT lui-m~me. 
29. Les annexes au rapport contienrient beaucoup de 
renseignements utiles; le nombre des reunions est impres­
sionnant, et M. Baker se demande m~me s'il n'est pas 
trop eleve. Il conviendrait, estime-t-il, d'accorder plus 
d'attention a la pttblication de guides et de manuels a 
!'usage des personnes qui s'occupent directement des 
problemes pratiques. Il estime que la liste des activites 
citees dans le chapitre sur les « priorites essentielles >> 1 est 

t Septi~me rapport de l'Organisation internationale du TravaU 
aux Nations Uniea, chapltre premier. 

un peu trop longue pour qu'il soit possible de degager les 
points essentiels. M. Baker. aimerait que les rapports 
futurs soient plus condenses. 
30. Les Etats ... Uni! ont appuye la these selon laquelle 
il faut donner une importance croissante aux activites 
pratiques eta l'action en matiere d'assistance technique; 
M. Baker constate avec satisfaction les efforts qui ont 
ete faits dans ce sens. 
31. Le Gouvernement des Etats-Unis est heureux que 
l'on ait mis l'accent sur le probleme de 1a productivite, 
et i1 espere vivement que les progres accomplis en ce qui 
conceme !'aspect humain de ce probleme seront plus 
rapides. M. Baker aimerait savoir queUes mesures ont 
ete prises par l'OIT et la FAO au sujet du sous-emploi 
dans !'agriculture. Le resume des aotivites relatives a 
!'assistance technique est succinct et in.Cltructif, mais, 
~tant donne les credits !imites dont l'OIT dispose, 
M. Baker se demande si la methode qui consiste a attri· 
buer un grand uombre de bourses ~st }.a plus effi.cace qui 
puisse ~tre utilisee. 
32. Le chapitre intitule « L'OIT et !'effort intema.tional 
general» presente un inter~t particulier pour le Conseil, 
mais si les exemples dissemines dans 1' ensemble du 
rapport se trouvaient plus groupes, on verrait de fac;on 
plus frappante l'eteridue et le caractere de la collabora· 
tion entre l'OIT d'une p~~t, et les Nations Unies et les 
autres institutions specialisees d'autre part. 
33. M. Baker pense que le probleme de la coordination 
a ete analyse de fac;on satisfaisante, et ilreconnatt qa'il 
convient desormais de mettre !'accent sur les aspects 
plus positifs de !'action concertee. Le rapport indiq'"'" 
egalement l'etroite liaison qui existe entre la question 
de la coordination et celles de !'elaboration des pro· 
@'l'ammes, de l'etablissement des priorites et de l'adapta .. 
tion des activites aux ressources budgetaires disponibles. 
Ce sont la des questions qui, toutes, doivent ~tre gardees 
constamment presentes a l'esprit, 

34. M. MONTOYA (Venezuela), s'associant nux: feli­
citations adressees a l'OIT par les orateurs precedents, 
reconnatt, avec le representant des Etats-Unis d' Amerique, 
que le rapport actuel est le meilleur que l'OIT ait presente 
jusqu'ici. Comme il a deja eu !'occasion dele faire obser· 
ver, l'OIT doit resoudre, au jour le jour, le diffi.cile pro· 
bleme qui consiste, dans les divers pays, a transposer sur 
le plan des realites concretes Ia volumineuse legislation 
du travail contenue dans ses nombreuses conventions, 
A cet egard, M. Montoya precise que sa delegation 
attache une grande valeur au programme et aux activites 
de l'OIT en matiere d'assistance technique. Dans ce 
domaine, l'OIT ne se borne pas a proclamer des concepts 
doctrinaux: et theoriques, elle met aussi en reuvre, dans 
le domaine pratique, d'une maniere efficace et coordoh~~ee, 
les principes sur lesquels repose la lt~gislation du travail. 
Des le debut, le Venezuela s'est vivement interesse a 
!'assistance technique, et M. Montoya tient a souligner, 
une fois encore, les besoins des pays insuffisamment 
developpes, non seulemen·t du point de vue econo .. 
mique, mais encore en ce qui conceme !'application 
des dispositions de la legislation internationale du 
travail. 

35. Des efforts positifs ont ete faits en ce qui conceme 
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les activites regionales, mais de nouveaux efforts sont 
neces~Sa.ires dans le domaine de !'orientation pratique 
a1in d'assurer une plus t5tande souplesse. M. Montoya 
es~re que le programme des bureaux regionaux que l'on 
se propose d'etablir sera encore elargi. La mission de 
l'OIT chargee d'etudier lo probleme de la main-d'reuvre 
-mission a laquelle le rapport ne fait pas allusion parce 
qu'il etait deja publie lorsque !'accord a ete realise -
presente un inter~t particulier pour le Venezuela, et il 
importe de noter que cette enqu~te s'effectue au Vene­
zuela en raison de la recente immigration dans ce pays. 
En examinant les consequences des migrations sur la 
main·d'reuvre actuelle, on devrait obtenir des resultats 
interessants. 
36. Il est exact que les activites des organisations inter .. 
nationales sont limitees par les r\:lstrictions budgetaires, 
mais i1 faut neanmoins faire tous les efforts possibles 
pour mettre en c:euvre les programmes qui ont deja ete 
expressemen~ approuves. 

37. M. MATES (Yougoslavie) felicite !'Organisation 
internationale du Travail de son rapport et associe sa 
delegation aux louanges qui ont ete adressees a cet .. e 
organisation par les orateurs precedents. Selon le rapport, 
l'~levation des niveaux de vie est directement subordonnee 
a l'accroissement de la productivite. M. Mates se bornera 
a souligner le fait qut. la question de l'accroissement de 
la pre;ductivite a ete recemment examinee en detail a 
la trente~sixieme session de ~1a Conference internationale 
du Travail, ou elle a occupe une place preponderante 
dans les debats. 
36. II ne fait aucun doute que c' est essentiellement 
!'industrialisation de la production - pour laquelle un 
equipement moderne est necessaire - qui permettra 
d'obtenir un accroissement appreciable de la productivite. 
Toutefois, il reste un facteur subjectif important: la 
nccessite d'apprendre aux travailleurs a faire le meilleur 
usage possible du materiel dont ils dispc,sent, de deve .. 
lopper l'habilete professionnelle des producteurs et de 
regler le probleme des relations du travail de telle sorte 
que les producteurs puissent, non seulement se qualifier 
professionnellement, mais participer a !'organisation et 
a la distribution de la production. L'experience et les 
ressources de l'OITen ce domaine pourraient grandement 
contribuer au developpement technique et economique 
des divers pays; au reste, des resultats satisfaisants ont 
deja ete obtenus. 
39. L'assistance technique accordee aux pays insuffisam­
ment develop pes a ete d'une grande importance; non 
seulement on a forme un personnel hautement qualifie 
et des specialistes, mais l'OIT a pu envoyer des travail­
leurs des pays moins developpes dans les pays plus deve­
loppes afin que les connaissances et 1' experience tech­
niques soient acquises a tousles niveaux de la production. 
40. La Yougoslavie a directement beneficie de cette 
assistance, et M. Mates souligne que les travailleurs 
yougoslaves ont acquis, dans les usines etrangeres, une 
experience personnelle infiniment plus precieuse que 
toutes les connaissances theoriques et abstraites. D'autre 
part, des techniciens et des travailleurs des pays plus 
developpes ont ete envoyes en Yougoslavie pour y 
assurer la formation professionnelle de la main-d'oouvre 
locale. 

41. En conclusion, et sans vouloir donner !'impression 
erronee que les tra·vaux n'ont pas implique certaines 
difficultes ou comport~; certaines insuffisances, M. Mates 
desire signaler un facteur sur lequel l'OIT n1a aucun 
moyen d'action: il s'agit du danger qu'il y aurait a 
reduire les ressources materielles destinees aux activites 
concretes entreprises par cette organisation. Pour la 
cl.etegation yougoslave, ces activites sont s! importantes 
et si etroitement liees a toute autre action econ0t11ique 
ayant pour but d'aider les pays insuffisamment deve .. 
loppes, qu'une compression quelconque du budget de 
l'OIT dans le domaine de !'assistance technique aurait, 
materiellement et politiquement, les plus graves conse· 
quences et serait profondemont regrettable. M. Mates 
insiste sur Ia necessite d'unir les efforts pour permettrt: 
a !'organisation de poursuivre et de developper les 
activites qu'elle a entreprises avec tant de succes. 
42. La delegation yougoslave appuie chaleureusement 
le projet de resolution du Royaunu~-Uni (E/L.513). 
43. M. KATZ-SUCHY (Pologne) declare que sa dele .. 
gation a Iu avec inter~t le rapport de l'OIT. Elle entime 
cependant qu'en examinant r.e docum~nt le Conseil 
economique et social devrait, non pas faire porter la 
discussion sur des points de detail, mais plutOt s'en tenir 
a un point de vue plus large et examiner si, dans la 
pratique, l'OIT s'acquitte correctement de sa. tAche et 
atteint les objectifs qui sont les siens. 1\'Ialheureusement, 
le rapport fait ressortir que les resultats des travaux d~ 
l'OIT sont loin d'~tre satisfaisants. Des problemes d'une 
importance cu.pitale n'ont pas ete abordas ou ne l'ont ete 
que superficiellement. Le ConseU doit se rendre compte 
qu~ le succes des travaux de l'OIT depend, au premier 
~hef, du maintien de la paix, comme le Directeur general 
dtt BIT l'a, d'ailleurs, lui-m~me declare au cours de la 
recente C~nferenc~ de l'OIT. Le Directeur general a 
rappele qae les <.i.epenses militaires ont pow:· effet de 
restreindre considerablement les fonds qui pourra.ient 
@tre consacres ala production et al'clevation des niveaux 
de vie; mais i1 a ajoute que l'OIT ne I)·ouvait que constater 
le fait.. Ce n' est pas la une attitude satisfaisante; il y a 
beauc.oup mieux et bea.ucoup plus a faire. Toutes les 
activites de l'OIT doivent s'inspirer d~ !'idee que le 
principal moyen de resoudre les problemes economiques 
et sociaux est d'assurer le maintien de la paix et de fa.ire 
dispa.rattre les tensions intemationales grAce a une 
amica1e collaboration entre les nations. 
44. La situation, en ce qui concerne les relations du 
travail, est egalement peu satisfaisante. Bien que) dane; 
de nombreux pays, les organisations de travailleurs 
aient continue a faire !'objet d'attaques et que les droits 
syndicaux aient ete viotes, l'OIT n'est guere intervenue 
activement. Elle aurait dft agir au lieu de se contenter 
d'enregistrer les faits. Si l'on veut que ses travaux soient 
efficaces, l'OIT doit se prcoccuper essentiellement dt'.a 
inter~ts des travailleurs et de la paix mondiale. Elle doit 
s'abstenir de toute activite qui constitue bien plus une 
propagande contre certains pays qu'une tentative visant 
a clever les niveaux de vie, et elle ne doit pas collaborer 
avec des organisations dont les buts ne sont pas ceux des 
Nations Unies. 
45. Pour remplir de fa~on satisfaisante ses obligations 
a l'egard des Nations Unies, l'OIT doit modifier sa struc .. 
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ture et scs methodes de travail. Elle doit essayer de 
traiter dans un esprit realiste les grands problemes 
economiques et sociaux. II faut reserver une plus grande 
place au monde du travail - tant en ce qui conceme son 
influence que sa representation- et donner plus d'im .. 
portance aux points de vue des travailleurs, qui ont le 
plus grand besoin d'une cooperation intemationale. 
L'OIT devrait, en particulier, etablir des liens beaucoup 
plus etroits avec les syndicats et les organisations ou­
vrleres, ce qui lui permettrait d'etre mieux avertie des 
besoins reels des masses laborieuses. 

46. La dtHegation de la Pologne aux Conferences inter .. 
nationales du Travail a cxprimc I' opinion que la coopera­
tion de tous les Etats, queUe que fdt leur structure poli­
tique, et~it cl'une importance capitate. L'OIT devrait 
joinclrc scs efforts a ceux des nations et des organisations 
qui travaillent a faire disparattre tous les obstacles au 
mainticn de la paix. Le representant de la Pologne peut 
assurer le Directeur general du BIT que de telles activitcs 
recueilleraient !'approbation generate, notamment celle 
de la clelegation polonaise. 

47. M. MU:fitOZ (Argentine) declare qu'a son grand 
regret sa delegation n'a pas ete en mesure d'etudier en 
detail le tres volumineux rapport de l'OIT, mais que ce 
docum~nt, ainsi que !'expose du Directeur general du 
BIT, lui a laisse une impression favorable. I1 n'ignore 
pas que la tache de rOIT est loin d'6tre facile, mais il 
doit avouer a voir ete quelque peu de9u en constatant que, 
malgre les efforts de l'OIT, on est encore loin d'6tre 
parvenu a etablir de bonnes relations entre le capital et 
le travail. Apres de nombreuses annees consacrees a cette 
tA-che, l'OIT devrait ~tre mieux equipee pour traiter ce 
probleme, dont la complexite va croissant. I1 existe 
aujourd'hui des systemes economiq~.tes et sociaux d'une 
divcrsite presque infinie, avec lesqtfels i1 devrait 6tre 
possible de colla borer harmonieusement. M. Mulioz est 
persuade que l'OIT et le Directeur general disposent de 
tous les moyens techniques necessaires pour y parvenir. 
C'est pourquoi i1 votera en faveur du projet de resolution 
d.u Royaume-Uni (E/L.513). 
48. n doit t':>utefois s'elever energiquement contre les 
recommandations ftgurant dans le paragraphe 322 
(annexe V) du rapport du Comite de la liberte syndicate 
du Conseil d'administration. 11 tient a declarer que la 
distinction faite en Argentine entre les associations dotees 
de la personnalite syndicate et les autres organisations 
syndicates ne viole aucune convention de l'OIT. Un 
syndicat est dote de la personnalite syndicate lorsqu'il 
groupe une proportion suffisante des travailleurs d'une 
corporation pour qu'on puisse le considerer comme repre­
sentatif de !'ensemble de la corporation. L'octroi de Ia 
personnalite syndicate ne modifie en rien la protection 
assuree au droit syndical et au libre exercice de ce droit. 
49. Quant a la der deme suggestion du Comite, elle 
n'est aucunement jtt!>tifiee. La protection de la liberte 
synd.icale des travailleurs et de leurs organisations 
contre des pressions d'organisations rivales ou de tiers 
est pl~inement assuree par le~ dispositions revisees de 
la Constitution argentine, qui reconnatt aux travailleurs 
le droit de s'organiser en syndicats et de se livrer, dans 
le cadre de la legalite, a toutes activites en vue de defendre 
leurs inter~ts, et qui oblige le gouvemement a veiller 

a ce que rien ne fasse obstacle a l'exercice de ce droit. 
11 existe en Argentine une procedure constitutionnelle 
pour les recours en cas de violation de ce droit; il n'est 
done pas necessaire de prendre des mesures appropriees 
en vue d'assurer le libre exercice des droits syndicaux, 
50. Pour ce qui est de la troisieme recommandation 
du Comite, il semble qu'elle soit fondee sur l'hypothese 
- d'ailleurs dementie par les faits - d'une application 
defectueuse des lois visant la securitc publique. C'est la 
une hypothese sans fondement. M6me si le fait s'etait 
produit, l'Etat serait immediatement intervenu afin 
d'apprecier s'il y avait eu violation de la loi et de prendre 
toutes sanctions appropriees. 
51. M. ADARKAR (Inde) constate que le rapport 
de l'OIT fait ressorth· avant tout que !'Organisation 
des Nations Unies e~t un organe de coordination. Le 
Conseil devrait concentrer son attention sur cet aspect 
du rapport. En effet, il n'est pas la pour juger ce que 
l'OIT a fait ou n'a pas fait, mais plutOt pour etucHer Ia 
question de la coordination entre !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees. Certaines 
delegations se sont attach6es a des points de detail qui, 
en realite, interessent non pas le Conseil, mais la Confe .. 
renee intemationale du Travail. II semble que des ques­
tions telles que les rapports du Comite de la liberte 
syndicate du Conseil d'administration, qui figurent dans 
l'annexe V du rapport, soient plutOt du ressort de la 
Commission des droits de l'homme. 11 conviendrait de 
distinguer entre les prcblemes des institutions specia­
lisees qui sont d'ordre purement interieur et les problemes 
d'ordre exterieur, tels que celui des relations de ces 
institutions avec !'Organisation des Nations Unies. 

I 

52. M. Adarkar estime, comme le representant du 
Venezuela, que l'on ne peut laisser les considerations 
financieres, mentionnees a la page 2 du rapport, entraver 
les activites internationales qui presentent une utilite 
manifeste. Ces con;iderations sont vatables surtout lors­
qu'il s'agit d'eviter les doubles eml?lois et les gaspillages. 
Ce qui importe done au premier chef, c'est d'etablir des 
priorites. Une oouvre utile a ete accomplie a cet egard, 
sous les auspices des Nations Unies, mais i1 s'aglt d'un 
domaine si vaste qu'il est difficile de fixer des limites 
rigides; une action concertee est aussi imp¢rtante que 
l'etablissement de priorites. 
53. L'activite de l'OIT en ce qui concerne les migra· 
tions semble ne pas 6tre tres bien equilibree. Jusqu'ici, 
l'OIT s'est occ:upee surtout des mouvements migratoires 
d'Europe vers !'Amerique latine, en negligeant quelque 
peu 1' Asie, qui est pourtant un continent tres surpeupte, 
oi.t sevissent le chOmage et le sous-emploi. 
54. Le representant de l'lnde approuve le chapitre V 1, 
qui, pour la premiere fois, donne une image d'ensemble 
d'une action concertee de l'OIT et de l'Organisa·tion des 
Nations Unies. Des progres ont ete realises vers la solu· 
tion du probleme perpetuel de la coordination des bud· 
gets et du personnel des secretariats. 
55. On pourrait enftn fonnuler quelques critiques au 
sujet de l'ampleur du rapport. Les annexes, notamment, 
sont trop copieuses, et le chapitre IV a aurait pu ~tre 
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condense en inserant, le cas echeant, des renvois a 
d'autres rapports de l'OIT. Tout effort tcndant a alleger 
Ia t~che des delegations sera accueilli avec satisfaction, 
sous reserve, bien entendu, qu'il soit donne sufftSamment 
d'importance a la question de la coordination. La dote.. 
gation de l'Inde a neanmoins apprecie tr~s vivement 
les mcrites du rapport, ainsi que !'expose complementaire 
du Directeur general du BIT, et elle estime que l'OIT 
s'acquitte de ses tAches ·en plein accord avec les vooux 
du Conseil economique et social. 
56. M. JOBERT {France) constate tout d'abord que 
le septieme rapport de l'OIT revele une certaine moder• 
nisation des methodes de cette organisation! !'augmenta­
tion progressive du nombre des ratifications des conven .. 
tions du travail s'accompagne de la verification de l'appli­
cation des conventions et recommandations, ta.che qui 
est confiee a Ia Commission du reglement et de !'applica­
tion des conventions et recommandations. Cet organe 
peut etudier les rapports des gouvernements sur les 
legislations et les pratiques nationales destinees a donner 
effet aux: conventions qu'ils n'ont pas ratifiees aussi 
bien qu'aux recommandations. M. Jobert rappelle que 
l'ordre du jour cle la trente-sixieme Conference interna­
tionale du Travail comprenait !'etude de !'organisation 
des services nationaux du travail; cette etude est parti­
culierement utile pour !'application effective des normes 
internationales du tr~vail. 
57. D'autre part, M. Jobert note que la clause de la 
ratification progressive permet desormais d'associer dans 
une m~me convention des pays dont le niveau de develop­
pement est tres different: i1 cite l'exemple de la Conven­
tion sur les normes minima de securite sociale (n° 102). 
58. M. Jobert constate ensuite que l'OIT a entrepris 
un effort de decentralisation; c'est ainsi que des modi .. 
fications sont irttervenues dans l'a.ctivite des centres de 
formation professiom,elle, qui, outre les questions de 
~1 .. ain-d'oouvre, s'occupent desormais de toutes les formes 
d'assistance techniqtte dans une region determinee. De 
plus, U note que deux nouv~ilnx centres ont ete crees. 
59. Le rapport de l'OIT insiste beaucoup, et a juste 
titre, sur la necessite de coordonner !'action de l'OIT et 
des autres organismes des Nations Unies. Du reste, 
certaines conventions du travail sont etroitement liees 
aux questions d'assistance technique, puisque certains 
gouvernements sont amenes a sollicitcr une assistance 
technique pour les aider a appliquer diverses conventions. 
Il serait utile cependant que, dans un prochain rapport 
de l'OIT, le chapitre consacre aux activites regionales 
et a !'action concr~te permette d'apprecier les resultats 
de cette coordination entre les organismes des Nations 
Unies, qui est desormais connue. 
60. De plus, il conviendrait que l'OIT fasse connattre les 
resultats des etudes qu' elle a entreprises a la suite de 
la conclusion d'un accord avec la Haute Autorite de la 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier sur 
les normes nouvelles qu'il y aurait lieu d'adopter en 
matiere de travail et de securite sociale: l'OIT pourra, 
dans ce domaine, ~tre amenee a proposer des formules 
nouvelles pour realiser !'harmonisation de oystemes 
divers. 
61. M. Jobert constate en outre qu'une partie impor­
tante du rapport est consacree a l'etude de Ia producti .. 

vite, mais souligne tout l'inter~t d'une etude qui sera 
publice ulterieurement sur la part qui revient aux sala­
ries dans !'effort de productivite. En effet, !'experience 
acquise en France dans ce domaine montra que l'on ne 
peut obtenir un effort de productivite sans !'adhesion 
des interesses. 
62. Enfin, M. Jobert note Ia prudence avec laquelle 
les fonds r,~9us par l'OIT au titre de !'assistance technique 
ont et6 geres, sans porter atteinte a l'essentiel de.~ pro ... 
grammes. De m@me, il constate avec satie:faction que 1~ 
budget de l'OIT est pratiquement stabilise depuis 1950. 
63. M. EL TANAMLI (Egypte) regrette de ne pouvoir 
commenter comme il conviendrait le rapport de l'OIT, 
dont i1 n'a pu prendre connaissance que lt.' matin mGme. 
64. Toutefois, ll ressCJrt de l'expose du Directeur general 
du BIT que l'orgar!isation attache beaucoup de prix ala 
question de Ia productivite. Cette question rev~t une 
importance prlmordiate pour des pays qui, comme 
l'Egypte, sont surpeuples, manquent de ~apitaux et dont 
l'economie repose essentiellement s~r !'agriculture. En 
effet, si, dans de telles conditions, on s'efforce d'augmenter 
la productivite, on lisquc de provoquer le ch6mage. 
65. M. El Tanamli exprinle la reconnaissance de sa 
delegation pour l'aide que l'OIT n'a cesse d'apporter a. 
l'Egypte et note a ce propos que son pays ct l'OIT 
ont conclu un accord prevoyant !'envoi en Egypte 
d'experts des questions de productivite. 
66. Pour marquer toute sa satisfaction, la deiegation de 
l'Egypte votera en faveur du projet de resolution du 
Royaume-Uni (E/L.513). 

67. M. KURAL (Turquie) s'associe aux remerciements 
qui ont ete adresses au Directeur general du BIT pour 
l'interessant expose qu'il vient de faire et fe!icite l'orga .. 
nisation de son rapport clail' et construc.tif. 
68. II rappelle que la Turquie est en contact constant 
avec l'OIT tant en sa qualite de mE:mbre de t;ette organi .. 
satiort qu'a la faveur des relations qu'elle entretient av9c 
roiT par l'intermediaire du Centre de main-d'oouvre 
etabli a Ist~"llboul et dans le cadre des programmes 
d' assistance technique. M. Kural est convaincu que ces 
relations se developperont de fac;on satisfaisante. En 
conclusion, il exprime l'espoir que l'OIT continuera a 
attacher de l'importa.IlCe a !a question des priorites. 

69. M. LOPEZ (Philippines) declare que le rapport tres 
complet de l'OIT et I' expose du Directeur general donnent 
une idee encourageante de la fac;on dont une organisation 
internationale, plus ancienne que !'Organisation des 
Nations Unies e1le-m~me, non seulement poursuit · ses 
objectifs traditionnels, mais encore coordonne ses activites 
avec celles des Nations Unies. Il note avec satisfaction 
que l'OIT est pr~te a prendre la place qui lui revient dans 
le concert des organisations internationales en adoptant 
les programmes prioritaires des Nations Unies. L'impor­
tance de certaines questions s'est trouvee modiftee 
de ce fait, et aussi en raison des limitations budgetaires. 
Ces limitations sont regrettables, et on doit esperer 
qu'elles ne seront que temporaires. M. Lopez a ete 
particulierement heureux de voir l'OIT accepter le 
principe qui a ete pose par le Conseil economique et social 
et qui tend a faire du dcveloppement economique des 
pays insuffisamment developpes l'objectif primordial; 
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la. question est tres bien exposee au chapitre II '· On est 
en droit d'esperer que l'OIT continuera d'accorder une 
importance particuliere aux besoina des pays insuffisam .. 
ment developpes, car c'est surtout dans ces pays que le 
probleme de la faible productivite pourra le mieux ~tre 
resolu par l'emploi adequat de la main-d'ceuvre. L'eco .. 
nomie des pays plus evolues eat souvent influencee par 
d'autres facteurs, mais le niveau de vie des pays insuffi .. 
samment developpes est si bas que les crises eco11omi­
ques ne peuvent guere l'abaisser, alors m~me qu'elles 
affectent les pays dont le developpement est plus avance. 
Ainsi les activites de l'OIT interessant l'accrob;sement de 
la productivite et des questions telles que la securite 
sociale, la reformc agraire et la legislation du tra,aU, 
pourraient avoir un effet quasi miraculeux sur des 
populations souffrant d'une pauvrete seculaire. Tout en 
louant les efforts de !'OIT en faveur des pays insuffi .. 
samment developpes, M. L6pez espere que dans ses 
rapports a venir l'OlT pourra signaler qu'elle a accorde 
une aide accrue en~ terrltoires sous tutelle et aux 
territoires non autonomes. 

70. M. MICHANEK (Suede) fait remarquer que l'OIT 
a accompli une tAche particulierement satisfaisante d~s 
le domaine de la productivite. Il a egalement apprecie 
!'expose du Directeur general, d'ou il ressort que les 
efforts de l'OIT ont fait progresser, a certains egards, 
la liberte syndicale, mais il reconnatt avec lui que, dans 
ce domaine, !'amelioration des procedures reste toujours 
possible; il est heureux d'apprendre que Ie Conseil 
d'administration doit poursuivra son enqu~te ace sujet. 
La structure tripartite est sans aucun doute celle qui 
permettra le mieux de resoudre ce probleme. 
71. M. Michanek appuiera le projet de resolution du 
Royaume·Uni (E/L.513). 
72. Le PRESIDENT ayant invite M. HSIA (Chine) a 
prendre la parole, M. KATZ-SUCHY (Pologne), inter­
venant pour une motion d'ordre, demande si le repre­
sentant de la Chine a presente des pouvoirs en bonne 
<'t due forme. 
73. Le PRESIDENT declare avolr ete informe que 
lesdits pouvoirs ont bien ete presentes. 

74. M. KATZ·SUCHY (Pologne) demande qu'il soit 
consigne au proces-verbal que le Gotl vernement de la 
Pologne ne peut reconnattra comme representant de la 
Chine qu'une personne detenant des pouvoirs signes et 
delivres par le Gouvernement central du peuple de la 
Republique populaire de Chine, et non une personne se 
presentant devant le Conseil avec des pouvoirs qui ne 
sont pas en bonne et due forme. 

75. M. AROUTIOUNIAN (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) indique que sa delegation ne 
peut considerer comme satisfaisante la reponse que le 
President a donnee a Ia question du representant de la 
Pologne. La personne qui a demande la parole en tant 
que representant de la Chine n'a certainement pas de 
pouvoirs l'habilitant a agir en cette qualite. Le peuple 
chinois ne peut avoir pour representant lCgitime qu'une 
personne ayant rec;u des pouvoirs du Gouvernement 
central du peuple de la Republique populaire de Chine. 

• « Activit6s regionales et action concrMe ». 

76. M. NUl'tEZ PORTUONDO (Cuba) fait remarquer 
que Ia personne qui a demande la parole a deja parle 
au cours des seances anterieures en tant que representant 
de la Chine, sans qu'aucune protestation ait ete elevee 
par d'autres delegations. 

77. M. HS.i'.\ (Chine) se serait attendu a cette objection 
lors d'une seance anterieure. Il ne comprend pas pour .. 
quoi elle est formulee maintenant. Il ne peut qu'exprimer 
son propre avis, a savoir que ses pouvoirs en tant que 
representant de la Chine sont aussi valables que ceux 
des representants de la Pologne ou de !'Union sovietique. 
Puisque le President a declare que ses pouvoirs avaient 
ete }Jrcscntes en bonne et due forme, M. Hsia n'a rian 
a ajouter a ce sujet. 

78. M. ADARKAR (Inde) declare que sa delegation 
desire s'associer a !'objection soulevee par les represen .. 
tants de !'Union sovietique et de la Pologne. II s'etonne 
que la personne qui desire parter au nom de la. Chine 
ait pu le faire au cours de seances precedentes, sans 
qu'il y ait eu contestation. 

79. Le PRESIDENT propose de considerer !'incident 
comme clos. 

80. M. AROUTIOUNIAN (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare qu'en ce q,.;, concerne le 
Conseil economique et socialla question n'est pas close. 
Un pays ne peut etre represente que par une personne 
munie de pouvoirs delivres par son gouvernement legal. 
Plus le ConseU se rendra compte rapidement de la situa .. 
tion veritable, et plus il lui sera facile de realiser une 
cooperation internationale effective; il ne saurait accom· 
plir un travail efficace aussi'longtemps que I' on permet a 
des personnes dont les pouvoirs pr~tent ala critique de 
sieger parmi ses membres. 

81. M. HSIA (Chine) fait remarquer qne le representant 
de !'Union sovietique ne critique pll1s seulement ses 
pouvoirsJ mais aussi le stat11t de son gouvernement; la 
question cesse done d' ~tre une question de procedure et 
devient une question de fond. Or, le Conseil n'est pas 
habilite a traiter des questions de ce genre. Le 25 octobre 
1952, l'Assemblee generale a decide que cette question ne 
viendrait pas en discussion au cours de sa septieme session. 
Le representant de !'Union sovietique voudrait faire 
croire au Conseil que le Gouvernement d.e la Republique 
de Chine ne represente pas laChine. Cette question n'est 
pas de celles que le Conseil puisse legitimement aborder 
ou discuter utilement. C'est une ironie de voir !'Union 
sovietique contester le droit du gouvernernent de M. Hsia 
a representer la Chine. L'opinion generate, dans toutle 
monde civillse, est que, dans la periode d'apres guerre, 
!'Union sovietiqu') s'est reve\ee comme perturbatrice de 
la paix et instigattice d'agressions. 

82. M. AROUTIOUNIAN (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) intervient pour demander au 
President de rappaler a l'ordre le representant de la 
clique du l{uomintang, qui se lance, a tort, dans une 
polemique de caractere politique. Si les debats doivent 
se poureuivre dans ce sens, la delegation sovietique ne. 
sera certes pas a court d'arguments; le representant de 
l'URSS estime toutefois que ni le lieu ni rheure ne se 
pr~tent aux discussions politiques. 
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83, M. HSIA (Chine) dit qu'il a simplement voulu feli­
citer le Directeur general du BIT de son interessant 
expose qui complete le rapport de son organisation. On 
s'accorde generalement a reconnattre que l'OIT a apporte 
une contribution speciale a la solution des problemes 
economiques et sociaux, et i1 est encourageant de con&­
tater qu'elle ne se conterite pas de se :reposer sur sr.s 
lauriers. 
84. M. Hsia appuiera le Jlrojet de resolution du 
Royaume .. Uni (EJL.513). 

85. M. KATZ-SUCHY (Pologne) declare qu'il a presente 
sa motion d'ordre pour qu'il soit fait etat au proces .. vcrbal 
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c!e la position de sa delegation a 1' egard des pouvoirs de 
la personne qui a parle lorsque le President a invite le 
representant de la Chine a prendre la parole. L'incident 
qui s'est produit montre clairement Ies dangers qui 
menaceut les travaux du Conseillorsqu'une personne ne 
representant qu'un groupe prive y prend part. 

86. Le PRESIDENT propose que !'incident soit consi­
dere comme clos, etant entendu que Ies differents points 
de we exprimes seront consignes au proces-verbal. 

Il en est ainsi ddcldd. 

La aeance est levee a 13 h. 5. 
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